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Histoire du droit (Cours magistral sans exercices
pratiques)

Au vu du contexte sanitaire lié à la propagation du coronavirus, les modalités d’organisation et d’évaluation des unités
d’enseignement ont pu, dans différentes situations, être adaptées ; ces éventuelles nouvelles modalités ont été -ou seront-
communiquées par les enseignant·es aux étudiant·es.

6 crédits 60.0 h Q2

Enseignants Wijffels Alain ;

Langue

d'enseignement
Français

Lieu du cours Louvain-la-Neuve

Thèmes abordés Le cours est conçu en deux parties. La première correspond davantage à l'histoire externe du droit, par le biais
des sources formelles : loi, coutume, jurisprudence, doctrine, principes généraux. Cette démarche historique
s'effectue du moyen âge jusqu'à l'époque contemporaine. Le cadre géographique est celui des territoires belges
et des régions avoisinantes : la France, l'Allemagne, les Pays-Bas, l'Angleterre, tout en tenant compte d'autres
influences importantes (comme, par exemple, le droit de l'Eglise au moyen âge). La grille d'interprétation pour cette
démarche comparative s'étalant sur plus d'un millénaire privilégie le contexte politique : les grands développements
caractérisant les rapports mouvants entre les sources du droit d'une période à l'autre sont essentiellement
mis en rapport avec les développements politiques propres aux territoires particuliers. La seconde partie est
consacrée à l'histoire interne du droit. Pour la même période et en prenant l'évolution dans les territoires belges
comme référence (ou les incidences, dans ces territoires, d'une évolution plus large), il s'agit de démontrer
les métamorphoses historiques du droit à travers une problématique ou un domaine particulier. Le choix de
cette problématique ou du domaine peut varier d'une année académique à l'autre : questions de droit privé, de
droit international, de droit public, de droit pénal. Au-delà de cette étude particulière, le but est de concrétiser
et d'approfondir les développements évoqués dans la première partie du cours. Le cours est dispensé sous
forme d'enseignement magistrat, prolongé par des monitorats. Il peut être, le cas échéant, complété selon les
besoins de l'enseignement par d'autres méthodes pédagogiques. Le syllabus doit être fourni au début du semestre
d'enseignement. Monitorat : Renforcement des apprentissages des cours magistraux par la lecture de quelques
grands textes de l'histoire du droit belge ou des traditions juridiques européennes. Grâce à une confrontation
aussi directe que possible avec des sources primaires, l'étudiant pourra concrètement se rendre compte des
formes diverses que le droit a adoptées au cours de son évolution et de ses transformations. Autres Informations
Pré-requis : l'étudiant est encouragé à élargir ses connaissances générales de l'histoire politique européenne,
notamment à l'aide d'un atlas historique comportant également une chronologie.

Acquis

d'apprentissage

La contribution de cette UE au développement et à la maîtrise des compétences et acquis du (des) programme(s) est accessible
à la fin de cette fiche, dans la partie « Programmes/formations proposant cette unité d’enseignement (UE) ».

Contenu 1. Histoire externe (essentiellement, du droit privé, du moyen âge au 20e s.) 2. Histoire interne : droit constitutionnel
en Europe ((18e s. / 21e s.) 3. Monitorats : dossiers concernant l'histoire externe.

Bibliographie Manuel (Alain Wijffels, Introduction historique au droit, Paris, PUF, 2010).

Faculté ou entité en

charge:

BUDR


